
FONDE EN 1691 

0£> 

Mvcntf 7ttnft28 

"<^|C^3 

L E R E V E I L ECONOMIQUE 

NOTRE ENQUETE SDR LA VIE C I R E 
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U n e e s c r o q u e r i e d e T R O I S C E N T S M I L L I O N S 
a u pré jud ice d e s c o n s o m m a t e u r s f r a n ç a i s 

Depuis quelque» semaines, les prix des 
fuci'es font des bonds qu'aucune cause éco-
jiomique ne justifie. 

En un seul jour, 1e mercredi 14 février, je 
crois, une hausse imprévue de 69 francs se 
produisit a laquelle succéda le lendemain 
une baisse de cinquante francs. 

Quoiqu'il en soit, le prix de cette denrée 
a doublé depuis trois mois et tandis que nos 
voisina tes Belges paient encore le sucre 
SJ fr. H©, le consommateur français ne peut 
en obtenir à moins de 4 francs et de 4 fr. 25. 

Cet état de choses est d'autant plus scan
daleux que dons le même temps le pris du 
sucre «st demeuré à peu près stationnaire 
à la Bourse de New-York et & celle de Lon
dres. 

Quelques chiffres pris au hasard sur le 
Calendrier de la Bourse, le souligneront. 

En octobre dernier, la cote anglaise était 
Be 21 schellings 9. Elle est passée en février 
a 22 schellings. 

La cote américaine tomba de 5 dollars 53 
en octobre, à 5 dollars 21 en février. 

La môme stabilité des cours ne peut être 
malheureusement constatée en Fronce, où 
le prix du sucre fit pendant cette période 
la brusque ascension de 141 fr. 50 à 235 fr. 50 
quoique le change n'ait augmenté que dans 
]a proportion de 20 %. 

Ces quelques chiffres permettent de mesu
rer toute la part de la spéculation ; car c'e-st 
à la spéculation seule, dont un ministre se 
fit le complice, que nous devons ces opéra
tions de beurses qui furent faites à la fois 
au préjudice de l'agriculteur et au préjudice 
du consommateur. 

Une escroquerie internationale 
l£ mot est de M de Moro-Giafferi et il fut 

repris b la Chambre par l'un des interpella 
tetirs, Edouard Barthe. 

En effet, contrairement à certaines décla
rations, il a pu être affirmé à la tribune du 
Parlement que la production mondiale n était 
pas déficitaire. 

Contre 17 651.000 tonnes en 1922, on pré-
Toit en effet, 18046.000 tonnes pour 1923. 

D'autre part, en est informé que des stocks 
•.înportants existent chez certains raffineurs 
spéculateurs. 

« En réalité, disait Barthe, en conclusion 
de son réquisitoire, c'est une escroquerie de 
300 millions qu'ont commis les spéculateurs 
uu détriment des consommateurs français • 

Il aurait pu ajouter également : « et au 
détriment des planteurs de betteraves », car 
l'on sait que les trusteurs prennent soin de 
ne passer les contrats avec les producteurs 
qu'au moment où — par le jeu de ta beurse 
— les prix du sucre sont les plus bas 

Imprévoyance et incohérence 
N'eus avons dit que la production mondiale 

s'était accrue. Notre production nationale, 
elle aussi, a augmenté. Elle atteint cinq 
cent mille tonnes, soit 200.000 tonnes de plus 
que l an dernier. Et, cependant, cette pro
duction no répond pas encore à noe besoins 
qui sont de 700.000 tonnes. 

11 convenait, en toute logique, d'assurer 
l'importation de 200.000 tonnes. 

M. Chérou, tout au contraire, a autorisé 
l'exportation de 152.321 tonnes, ce qui porte 
aujcurdhui notre déficit a près de quatre 
cent mille tonnes. 

Un arrêté pris, il y a quelques jours, in
terdit désormais l'exportation. 

Mais il est un peu tard. 
Tout le sucre français, exporté au cours 

de ces derniers mois, va rentrer maintenant 
à la faveur des cours élevés, pour le plus 
grand profit de trois ou quatre grands raffi
neurs français, et d'un certain agioteur 
étranger. On a affirmé, — sans qu'aucun 
démenti ait été apporté, — que ces mes
sieurs réuliseraient au cours de la campa
gne 1922-1923, un bénéfice de 500 millions 
qui seront prélevés 6ur le producteur et le 
consommateur. 

Comment s'étonner dès lors que le sucre 
soit à 4 fr. 25 en France, tandis qu'en Bel
gique il vient d'être ramené de 2 fr. 70 à 
5 fr. 60 le kilo, 

Pierre DELCOUHT. 
Conseiller général du Nord. 

La question Au-relèvement 
des Régions dévastées 

La contribution des Caisses départemen
tales et des Société* de Secourt mutuel» 

Paris, 5. — L'avis présenté au nom de la 
Commission d'assurance et de prévoyance 
sociales sur la proposition de la lot de M. 
Louis Marin et plusieurs de ses collègues, 
tendant a autoriser les caisses départemen
tales ou régionales et les sociétés de secours 
mutuels des régions dévastées a consacrer 
une partie de leurs fonds' disponibles au re
lèvement de ces réglons, a été distribué au
jourd'hui à la Chambre. 

Dans cet avis, M Paul Tapponnler, rap
porteur, s'exprime ainsi : 

Par leur proposition nos collègues deman
dent que pour faciliter le relèvement des 
régions dévastées, une partie des fond* dont 
disposent les caisses départementales ou ré
gionales et les sociétés de secours mutuels 
qui s'occupent des retraites ouvrières et 
paysannes, visées a l'article 14 de la lot du 
5 avril 1910 soit, dans la limite du cinquième 
de leur actif, employée en prêts aux sociétés 
coopératives de reconstruction et aux unions 
approuvées conformément à la loi du 15 août 
1920 ou en obligations de ces mômes société» 
ou unions. 

La dite loi stipule en son article premier 
que ces sociétés ont pour objets de procéder 
pour te compte de leurs adhérents a toutes 
les opérations relatives à la reconstruction 
immobilière, notamment & la préparation 
des dossiers, à l'évaluation des dommages, 
à l'exécution, à la surveillance et au paie
ment des travaux de réparation ou de re
constitution et au remploi des avances et 
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L'assassinat d'un convoyeur 
des postes prés de Marseille 

Le traitement par les glandes 
aurait donc du bon 

Un individu a fait des aVeux 
et désigné ses complices 

Marseille. 5 — Ce matin, au cours de l'intcrro-
CJUIPO que lui a fait subir M. Hobert, chef de 
Is Sùrcli, le nom-no Ange Kertotto, arrêta sa
medi pdur avoi; part'elpe M l'assiMinot du con-
\i yedr des postes Blanchet, en gare de la 
Barque Kuveau a fan dos aveux. Il a précisé 
le rj!e du chauffeur de taxi Lieutaud, qui fut 
l'organisateur de lexpCdilmn et de chacun des 
in.! vidus q'ii y prrent part. 

Uertotto a en outre d-Hî né les cinq personnes 
qui, après l'affaire, lui donnèrent successive
ment asile et lo soignèrent, car il avait reçu dans 
la lamt* une bahe de revolver tirée par |e meur-
tn r !e M Blanche* L.- iiMa avait été traversé. 

Ces cihq personnes ont été aussitôt arrêtées et 
•sise* n la disposition du Parquet d'AiX. 

liertolKo a été transptuto en automobile à Aix. 

Le mystérieux assassinat 
d'un domestique belge 

Paris, 5. — Hier soir, à 23 heures, de? gar
dien* de la paix découvraient cours la Reine, 
le corps d'un sujet belge, Joseph Dubois, do
mestique, demeurant 63. avenue Victor-Em
manuel, qui portait au cou et au visage des 
profondes blessures vraisemblablement faites 
à la ide d'un poignard. 

Dans les poches de la victime on a décou
vert un couteau à cran d'arrêt, ouvert mats 
Don taché de sang. 

Le suicide paraît improbable. 
Le corps a été envoyé a. l'Institut mêdlco-

lécal. 
Une enquête est ouverte. 
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La S e i n e fait e n c o r e 
d e s s i e n n e s à Paris 

La n/veau de la Seine s'est encore un 
peu clivé pendant la nuit dernière. Une 
partie du square du Vcrt-Oalant, au Pont-
Neuf, «st recouverte par les eaux. Les quais 
il* Passv sont inondés ainsi que le port 
Saint-Nicolas et la voie ferrée qui dessert 
les Magasins Généraux, près du pont 
d'Austeriitz. 
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La c'iculaticn des < poids lourds » 
UN ARRETE DU M I N I S T R E 

EN F I X E LA V ITESSE 
Le ntinistre des Travaux publics vient de 

prendre un arrêté suivant lequel les véhicules 
automobiles dont le poids total en charge est 
supérieur a. 3.000 kilogrammes, sont astreints, 
suivent leur poids total en charge, la nature 
de leur., bandages et leur affectation au 
transport, soit des personnes, soit des mar-
«iiHiulises. à ne pas dépasser les vitesses 
m i\iin|a ri après : 

Pour 3.001 à 4.500 kilos de charge, 12 km., 
bandage rigide. i!5 km; bandage élastique 
a v e rîarohandises. 35 km. avec personnes 

Pour 4 iOI à ...000 kilos de charge, 8 km., 
bandage rigide. 20 km.; bandage élastique 
avec Marchandises, 23 km. avec personnes 

Pour S (»l . 1' 000 kilos, 5 km. bandage ri
gide; 15 «m. bandages élastique avec mar
chandises et avec personnes 

A MtTe provisoire, les vitesses maxima que 
peuvent atteindre les véhicules automobiles 
dont le poids total en charge dépasse 3 000 
kilos, s'ils sont pourvus de bandages pneu 
matiqoes, sont fixées comme suit : 3001 & 
4 500 kilos, 40 km avec personnes; 33 km avec 
marchandises; 4 501 à S 000 kilos; 35 km avec 
personnes, 30 km avec marchandises; 8.001 
£ 11 000 kilos, 25 km. avec personnes. 20 km 
Hvec marchandises; au-dessous de 11 000 kilos 
15 km, avec personnes, 10 km. avec marchan
dises 

<5«e> 

On annonce Que Vex-kaiseP 
Va bientôt être père 

Londres, 5. — D'après le « Daily Chroni-
clo •, l'ex-kaiser s'attendrait à être de nou
veau père. Ce serait en prévision de cet évé
nement qu'il aurait engagé des négociations 
pour la reconstitution de sa villa de Corfou. 
Il serait parait-il, particulièrement désireux 
quo le premier né de son second mariage vit 
le Jour ailleurs qu'en Hollande, et bien que 
n'espérant pas qu'on l'autorise à quitter ce 
pays, il croit qu'on permettra à sa femme 
de se rendre à Corfou quelque temps avant 
ses couches La princesse est en excellente 
santé, et l'ex-kaiser a repris goût à la vie 
ù l'idée d'avoir, à son âge, un nouveau re
jeton. 

Il est curieux de rappeler, à propos de cette 
nouvelle, qu'au moment du mariage de Guil
laume, le bruit courut qu'une opération, ima
ginée par un professeur viennois et destinée 
à lui rendre certaines qualités dont l'âge 
l'avait privé, avait été pratiquée sur lui. 
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Voleur, un Al lemand 
a été arrêté à Di jon 

Dijon, 5. — Un nommé Antoine Cazmark, 
ouvrier mineur, Agé de 30 ans, qui déclara 
être d'origine polonaise, puis avoua être 
allemand, vient d'être arrêté, à Dijon, en 
flagrant délit de vol de produits alimen
taires. 

Fouillé, il lut trouvé porteur d'une somme 
de 70.000 trancs en valeurs françaises et 
étrangères, dissimulées dans une ceinture 
de corps. 11 a déclaré que ces valeurs lui 
avaient été confiées par des Polonais, & la 
suite d'un crime commis par ces derniers 
en Wcstphalie. 
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Un Chinois acheta une jeune 
française pour 100 francs 

ELLE L'ABANDONNA 
APRES LUI AVOIR VOLE SON « MAGOT > 

Chalon-sur-Saône, 3. — Moyennant cent 
francs, le Chinois Yang Kingou Koue, vingt-
cinq ans, burineur aux usines Schneider, 
avait. .. acheté une couturière de dix-huit 
ans. Marie Vachey. dont il voulait faire sa 
femme. La jeune ouvrière le suivit â Mont-
chanin-les-Mines : mais, après cinq jours de 
vie commune, elle s'enfuit en lui dérobant 
son portefeuille contenant toutes ses écono
mie» ; 

Traduite devant le tribunal de Châlon, 
Marie Vachey a été condamnée a quatre 
mois de prison. 
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L'ancien Préfet de la Creuse et M. Edrei 

se sont pourvus en Cassation 
Limoges, 5. — M. Piettre, ancien préfet de 

la Creuse et le négociant égyptien Edreï, qui 
ont été condamnés conjointement et solidai
rement a 30.000 francs de dommages et Inté
rêts envers le département, se sont pourvus 
en cassation. 
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Le temps dan JOUI dhm 
NUAGEUX 

Très nuageux; quelques éclalrcies, faible» 
plûtes ou bruiue». Température minimum. *>. 

Trois mineurs de la Grand'Combe 
victimes d'un éboulement 

Alais, 5. — Un éboulement s'est produit 
aux raines de la Grand Combe, ensevelis
sant trois ouvriers. L'un d'eux, M. Lar-
guier, 23 ans, •« été tué sur le coup. Les 
deux autres, MM Grousset, 45 ans, et Gar
rigues, ont été retirés a r e e d e simples-con
tusions; leur état ne paraît pas grave. 

11 ' O 
U n Espagnol a é t é t u é 

par l ' exp los ion d'une m i n e 
Gransac. 5. — M. Léon Perez, 52 ans, ou

vrier espagnol, a été tué par l'explosion 
dune mine. 

acomptes prévus par la loi du 17 avril 1919. 
Celle-ci, relative à la réparation des dom

mages, contient cette disposition initiale : La 
République proclame l'égalité et la solida
rité de tous les Français devant le charges 
de la guerre. Il convient cemséquemment de 
permettre et de pratiquer cette solidarité de 
façon effective par un emploi judicieux des 
disponibilités dans nos réglons sinistrées, en 
élargissant le cadre de l'article 15 de la loi 
du 5 avril 1910. La proposition dont il s'agit 
répond aux voeux exprimés par les labo
rieuses populations qui méritent à tant de 
titres notre sollicitude et notre admiration et 
poursuivent dans nos régions dévastées la 
grande œuvré de restauration. Votre Commis
sion donne donc un avis favorable à son 
adoption. , 

• O v c s - » 

Les Cessions de Dommages 
On continuera à payer 

mais pour l'avenir... 
(De n t t re rédaction parisienne) « • 

Certaines paroles du ministre des Finances 
à la tribune ont contribué A répandre dans 
notre région ce bruit que les dommages de 
guerre ayant fait l'objet d'une cession ne se
raient plus payés qu'à la valeur l»l#. 

Noos avons pris Jfcs informations eertanjj» 
au ministère des Régions LtMiàeev 'St ' M M 
peuvent affirmer que rien de MMMSBM n'est 
envisagé. 

Le ministre des Finances, toutefois, ne «e-
rait peut-être plus éloigne de pertser-qu'une 
modification de la loi s'impose peur que les 
cessions ultérieures n'aient Heu que sur les 
bases du paiement de la valeur 14. 

pour le passé et le présent, donc rien de 
changé. Pour l'avenir, il faudrait une loi nou
velle. 

> c e & t •• 

Une remise de 50 pour cent 
pour les impôts papes en oc 
Paris, 5. — On a distribué aujourd'hui aux 

députés, une proposition de loi tendant à 
faire remise de 50 % de leurs impôts, aux 
contribuables, qui s'en acquitteront en mon
naie d'or. 
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La bande entière des < cagoules » 
sera bientôt sous les verrous 

ON A RELEVE T R O I S NOUVELLES INCUL
PATIONS. — LES DEUX PRINCIPAUX 
INTERESSES SONT DETENUS A LA 
MAISON CENTRALE DE LOOS. 

Nous avons, à plusieurs reprises, relaté com
ment fut opérée la capture de cinq bandite in-
culpés de plusieurs crin es et vols commis après 
l'armistice dan,s la région de Roubaix-Tourcoing. 

D'après l'enquête menée activement par la 
brigade mobile, il a été permis d'inculper deux 
nouveaux membres de ta bande, qui sont actuel
lement détenus a la maison centrale de Loos, 
où ils purgent une peine de 18 mois d'emprison
nement. 

Ce sont les nommés Olivier, ex-mari de Julie 
Charteseyo, et Follet, l'amant de Stéphanie Mo
rand. 

D'autre part, M. Ltsparlette, commissaire, 
s'est rendu a Courtrai 'Belgique), où. après une 
minutieuse enquête, il put Taire arrêter un autre 
membre de la bande. Ferdinand Lsgast, dit 
• Grand Fera ». La femme de ce dernier a été 
arrêtée dernièrement pour avoir mis en circu
lation un faux billet de 1000 francs. 

Lagast a été incarcéré à la prison de Courtrai. 
Nous croyons savoir qu'un certain Lenoir se

rait également inculpé dans ces affaires. 
Les membres de la bande des « Cagoules • 

actuellement sous les verrous sont au nombre 
de huit. 

L'enquête continua. 

Après les dernières mesures 
des Alliés dans la Ruhr 

On s'attend à une prochaine et éclatante 
protestation du Reick 

Les dernières sanctions prises par les auto
rités françaises al belges, notamment, l'occu
pation de Mannheim et de Darmstadt, vont 
fournir aux Allemands l'occasion de formuler 
un* nouvelle protestation, solennelle, cette 
fols, qui sera sanctionnée par te Beichstag. 

On a parlé de rupture diplomatique, mais 
les ' •jercles qui préconisent cette manifesta
tion som combattus par la majorité des par
tis politiques, lesquels ne veulent pas four
nir a la France une prétexte à des mesures 
plus sévères. 

Le patriotisme allemand 
a besoin d'un stimulant 

Dusseldort, 5. — Les commerçants de Dus
seldort ont été avises, par le gouvernement 
allemand, que toutes les pertes subies par 
eux, pour avoir refusé de vendre à des Fran
çais, ou par suite de la saisie de marchan
dises, et, en général, par suite de leu. résis
tance aux ordres des autorités françaises, 
leur seront intégralement remboursés. 

Et le Reich court délibérément 
à ta faillite 

II est impossible de ne pas tirer de cette 
mesure deux conclusions : 

1. Que le patriotisme des commerçant» a 
besoin d'être soutenu par des promesses d'ar
gent; 

2. Que le gouvernement du Reich court 
délibérément a la faillite complète et para
chève sa politique de suicide. Quelles seront, 
en effet, les charges budgétaires de l'Alle
magne de demain, à la suite de ce gaspillage 
de milliers de milliards, qui se poursuit ac
tuellement T 

Lee effets de la hausse 
factice du mark 

Berlin, 5. — Le cours du mark suit, e«I ce 
moment, un mouvement de hausse irration
nelle et artificielle et l'industrie allemande 
ne peut plus exporter. Depuis quinze Jours, 
les usines sont complètement dépourvues de 
commandes de l'étranger. Un effondrement 
économique est possible. De tous côtés, se 
dessinent des mouvements ouvriers dont les 
syndicats ne sont plus maîtres. 

A Berlin, tous les stocks entrepris chez les 
marchands en gros et en détail ont été .réqul-
sionnés et par suite du manque de charbon, 
le directeur des chemins de fer du Reich a 
suspendu jusqu'à nouvel ordre les trains ex
press et de luxe entre Berlin et Vienne. 

Une communiste qui serait 
la fille de Von der Goltx 

Berlin, 5. — n parait que Gabrielle Ketzler. 
un des chefs du Parti communiste, arrêtée 
souvent au cours de diverses manifestations, 
n'est autre que la fille du fameux maréchal 
Von der Goliz. 

Soldats et Communistes allemande 
se sont battus apres^ene tête 

Berlin, 5. — Une collision s'est produite, 
hier, a Eikner (Prusse), à l'issue dune fête 
entre les membres de la Landwehr et des 
communistes. Trois membres de la Landwehr 
ont été grièvement blessés. 

Des soldats ont fait feu 
sur des Allemands 

Deux ont été tués ; d'autres 
ont été blessés 

Dusseldort, 5. — A Westerhold, une nou
velle tentative de sabotage a eu lieu hier. 

Des individus ont été découverts par une 
patrouille, en train de piocher sur les voles. 

La patrouille tira sur eux ; il y eut un tué 
allemand et des blessés. 

A Horde, un caporal Infirmier français, 
attaqué par un groupe d'allemands, tira sur 
eux et tua un de ses agresseurs. 

Arrestations, perquisitions 
excuses 

Dusseldorf, 5. — A Recklinghausen. le di
recteur des postes a été arrêté au moment 
où il prenait la fuite ; trois pasteurs proles
tants ont également été arrêtés. 

A Brackel, le chef de la police par intérim 
a été arrêté parce qu'il distribuait ou faisait 
distribuer des tracts anti-français. 

Chez lui on trouva, outre les tracts dont il 
faisait la distribution, une caisse de revol
vers. 

Une fonctionnaire des P. T. T. qui avait 
injurié un soldat français a été arrêtée. 

Le directeur des postes accompagné de 
plusieurs collaborateurs est venu faire des 
excuses à l'autorité militaire. 

A Witten, le chef de la police de sûreté 
qui avait refusé d'obéir aux ordres des auto
rités françaises vient d'être arrêté. 
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L' 
à Rome a été cambriolée 

D'importants documents auraient 
disparu et l'affaire reste mystérieuse 

Nous avons relaté succinctement hier, le 
cambriolage de l'ambassade d'Allemagne à 
Rome. D'après une première version, les* vo
leurs étaient au nombre de trois et se sont 
emparés du chiffre et d'une enveloppe con
tenant des documents diplomatiques. A côté 
du chiffre, se trouvaient, dit-on, des som
mes en billets auxquelles les voleurs n'ont 
point touché. 

Une autre version émanant, celle-ci, de 
l'ambassade d'Allemagne, met en cause 
une nombreuse bande d'individus qui au
raient pénétré dans' le jardin de l'ambas
sade d'Allemagne. Trois d'entre eux seule
ment seraient montés jusqu'au deuxième 
étage, pour accomplir la tentative de vol, 
et tous les autres seraient restés dans le 
jardin pour soutenir, en cas de nécessité, 
les trois premiers. Toute la bande se Serait 
enfuie en automobile aux premiers coups de 
feu, abandonnant deux prisonniers aux 
mains du personnel de l'ambassade. L'un 
dès individus arrêtés se nommerait, selon 
les journaux, Nicola di Pietra, natif de Sas-
sari. 

Ajoutons que la propagande du Reich 
cherche a mettre ce coup de main au compte 
de la France, dans le but non déguisé de 
nous broaifler avec le gouvernement ita
lien. 

st et EH PEUX MQNES 
Budapest. — Il y a actuellem. 70.000 chômeurs 

dans la métallurgie et la fonderie. 
Londres. — Arr. ven. d'Allemagne, un Anglais 

ayant de la coco dans le talon de »a chaussure. 
Cherbourg. — « Pas vrai ce que l'on dit, décl. 

Siki, veut touj. match. Carpentier pr les LaDor. » 
Tours. — Arrêté pour abus de confiance, 

l'huissier Pilon. Enquête continue. 
Guebwiller. — En avanie, cigognes viennent 

d arriver - le printemps sera pre-xice. 
New-York. — M. Frick, roi du coke, décédé en 

tr-19, laisse t milliards presque tout pr la nation. 
Paris. — Par 75 voix contre 17. le Comité na 

ticnal dt la C. G. T. L'. rat. ladhés à Moscou. 
— Le syndicat Unit, des métaux ,Seine; a 

également approuvé l'adhésion à Moscou. 
— Au Bois de Boulogne, une jeune femme, 

MiDo Grosby, a été tuée par une auto. 
— Bd de Port-Royal, des ivrognes ont porté 

5 c. de c;ut.. à M. Benute, peintre. Z arrestations. 
— Mme Bourgeois, t» ans, se pique av. une 

épingle. Sa main enfla, gangrène, puis décès. 
St-DPuls. — Le peignoir de Mme Cliateau prit 

leu Mari malade ne put secourir, brûlée vive. 
Bruxelles. — Le roi de Suède reçu en gare 

par le roi. Accolade, revue de troupe», etc. 
Aubervillers. — Elect remplacement conseil 

rnunicipa . Liste socfsliste élue entière. 
Ouargla.— La mission Haardt (autos-chenilles) 

est arrivée lundi matin. 
Auch — Un autobus transp. des sportsmens 

a écrase un cycliste militaire. 

UN BELGE ÉGORGEA SA MAITRESSE 
Beauvais, 5. — Au cours d'une discussion 

survenue ce matin & Compiègne, le Belge 
Gilles Vanlierde. 44 ans. tourneur sur mé
taux, a tué sa maltresse Alice Lambert, 
34 ans, qui refusait de reprendre la vie com
mune. Son crime accompli le meurtrier est 
allé se constituer prisonnier à la police. 

Quant a sa victime dont l'artère carotide 
avait été tranchée, elle a succombé aussitôt 
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Les mineurs du Borinage 
reprennent le travail 

Bruxelles 5. <«• (De notre corresp. part.). — 
La reprise du travail chez les mineurs belges 
s'est effectuée lundi dti's la plupart des char
bonnages du Borinage. Seuls, les ouvriers occu
pés au Levant, au ftoduit et au Nord du Kleu-
du-Cceur ne sont pas descendus. 

On croit que mardi matin, la reprise sera 
complète dans tout le Borinage. 

Dans les bassins du Centre et de Cnarierol, 
la reprise a été générale aujourd'hui. 
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Perpignan. — Plus. Incendies de loreta activés 
ir la TeTipéte sévissent aux environs 
Paris. — Conseil ae 3gt«lauon «ociale décide bf«TV. intég. du rep. •iomtnic. lis.-Lor. p. emp. 
ât-ELpine. — 3 inciv. vend, des étoiles h bas 

prix. mai. fisyaWw u i or. Ils ont été arrêtas. 

La réclusion pour «n père indigne 
Bruxelles. 5. — De noire corresp. part.). — 

La Conr d'Assises du Brabant a condamné au
jourd'hui le nomme Joseph Delvaux, ouvrier 
d'usine à Wavre, pues Bruxelles, coupable d'at
tentat sur sa fille mineure, S 7 ans de réclusion 
et aux peines accessoires. 

apôus < 
Cinq soldats Français 

auraient été tués^en Syrie 

La Chambre a discuté 
l'équilibre budgétaire 

Elle a accepté le principe . 
d'un emprunt à lots sans intérêt 

La Chambre a poursuivi hier la discussion 
relative à l'équilibre budgétaire. 

M. BONNEFOUS défendit son projet d'em
prunt sans intérêt sous forme de loterie. U 
se contenta de réclamer la prise en considé
ration de ce projet, se réservant d'en discuter 
les détails lorsqu'on saurait définitivement 
comment s'établit l'équilibre du budget. 

La Chambre adopta cette manière de voir 
par 355 voix contre 219. 

Charles BARON soutint ensuite un contre-
projet tendant à transformer tous les titres 
au porteur en titres nominatifs. 

Le ' ministre assura que ce serait tarir la 
source de nos emprunts. La motion Baron 
fut repoussée par 385 voix contre SU 

U inppression de l'anonjmut 
des râleurs M portenr 

Vincent AURIOL, au nom des socialistes, 
présenta un amendement tendant a suppri
mer l'anonymat des valeurs au porteur, sans 
porter atteinte à la facilité de transmission, 
ceci afin de pouvoir soumettre à l'impôt la 
fortune mobilière qui y échappe et rétablir 
l'égalité fiscale. 

Le ministre des Finances combattit cet 
amendement, alléguant qu'il aurait pour con
séquence l'exode des capitaux étrangers et 
même d'importants capitaux français et qu'il 
aurait une répercussion fâcheuse sur notre 
change. 

M. LOUCHEUR soutint la prise en considé
ration de l'amendement, tout en faisant aies 
réserves sur le fond, t L'essentiel, dit-il, c'est 
de poursuivre les fraudes sur les titres au 
porteur, mais l'application du système en
traîne de telles difficultés, qu'il faudra néces
sairement procéder par étapes ». 

A la suite de l'Intervention du député du 
Nord, et malgré l'opposition de M. DE LAS 
TEYR1E, l'amendement Aurlol fut pris en 
considération par 322 voix contre 228. 

Le prince MURAT sa fit rappeler à l'or
dre avec inscription au procès-verbal pour 
avoir insinué que le vote de l'amendement 
ci-dessus préparait un coup de bourse. 

Ce matin aura lieu la discussion du projet 
de 1 i relatif aux arsenaux. 

Le passa je de la «Baronne » 
de Morcnval à Toul ( J 

Elle extorqua 12.000 francs et une fois 
s'acquitta avec... un bouquet 

Nous avons relaté l'arrestation a Lille de 
la pseudo-baronne de Moronval qui, simple 
ouvrière d'usine, épousa un usinier million
naire de St-Omer, et, devenue veuve durant 
la guerre dissipa rapidement sa fortune et 
vécut alors d'escroqueries. 

A Toul, sous le nom Je baronne d'Audigny, 
elle extorqua plus de 12.000 francs par em
prunts successifs a divers habitants. 

A un de ses préteurs, & qui elle avait t re
mis le remboursement sous huitaine et qui 
venait violemment réclamer son >Jil. elle re
mit avec sa grâce habituelle un bouquet pour 
qu'il le déposât sur la tombe de son fils, et 
ce geste calma le créancier courroucé. La ba
ronne disparut un beau matin et, jusqu'à 
son.arrestation a Lille, nul n'avait eu de sea 
nouvelles à Toul. 

On sait qu'elle était recherchée par douai 
Parquets français. 
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Un acte de malïeillance sur la ligne 
d'Ascq à Tourcoing 

PAS D'ACCIOSNT 
Lundi matin, le personnel de la gare de 

Lannov, constatait que les sonneries annon
çant 1 arrivée des trains ne fonctionnaient 
filus. Des préposés envoyés pour rechercher 
es causes de cette avarie, découvrirent au, 

kilomètre 270 sur la ligne d'Aseq à Tourcoing 
entre Roubaix, Waitrelos et Lannov, qu'une 
caisse-abri préservant les piles électriques 
servant au fonctionnement des appareils d« 
contrôle des disques & distance, avait été 
ouverte 

Les cadenas étaient fracturés, les piles élee» 
triques renversées et les fils arrachés. 

Heureusement cet acte de malveillance 
n'occasionna ni accident, ni perturbation 
dans le trafic. 

La gendarmerie a ouvert une enquête pour 
découvrir les auteurs de ce méfait. 

Dans la soirée, M. Blanchard. Juge d'ins
truction et M. Fieffé Procureur de la Répu
blique, se sont rendus sur les lieux pour . 
procéder a des investigations, dans le but 
de découvrir quelque indice qui pourrait 
aider a la recherche des malfaiteurs. 

> ***jm < • 

Un bloc de pierre de 200 kilos 
a écrasé un ouvrier Anzinois 

M. Danhiez Maurice, 55 ans, demeurant rue 
de Raismes, à Anzin, travaillait, samedi der
nier, 3 mars, dans une galerie, & 30 mètres 
environ de profondeur, de la carrière à chaux 
appartenant à M. Guislain, et située égale
ment rue de Raismes. 

Vers 14 heures 30, un bruit sourd se fit en
tendre dans cette galerie. Les ouvriers se di
rigèrent rapidement vers 'endroit d'où il pro
venait et constatèrent, avec effroi, que leur 
malheureux camarade avait été écrasé sous 
un bloc de pierre pesant environ 200 kilos, 
qui s'était détaché de la voûte de la galerie 

Tous les soins furent inutil as, le pauvre 
ouvrier ayant été tué sur le coup. Ses obsè
ques auront lieu aujourd'hui mardi, & 16 heu
res. 
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Le meurtrier d'un Algérien hospitalisé 
restera cinq ans en prison 

Beauvais, 5. — Devant la première session 
des Assises de l'Oise, a comparu aujourd'hui 
le nommé Antoine Hauten. né le 17 janvier 
1889, a Alzecourt-le-Bas (Somme), accusé 
d'avoir tué, le 1er octobre dernier, a l'hôpital 
de Noyon. l'Algérien Chergui Nlbouck. Après 

Plaidoirie de M* Gilles, avocat S Beauvais, 
accusé a été condamne A cinq ans de prison. 

Les amants tragiques 
de Phœnix-Park 

Constantiuople. 5. — Suivant les agences 
turques, la population, dans les environs 
d'Alep, en Syrie, s'est révoltée contre « 1 op
pression française » et cinq soldalts français 
ont été tués dans un combat contre les re
belles. 

L'agence Beuter ajoute que les conununlca-
tioos seraient interrompues entre Alep. et 
Altxandrette. 

On voit ici devant les juges d'Anvers qui 
s'efforcent d'élnclder le drame mystérieux 
de Phœnix-Park, les amant» tragiques, héros 
de cette cause célèbre, Mme Steinmann et M. 
Van dan Wouwer. 

L'extraordinaire odyssée 
d'un gamin de Bruay 

En 1916, U suivit an regimenf, disparut 
pendant 7 ans et retrouva ses parents 
Des plus surprenantes est l'odyssée d un 

entant de Bruay qui, ayant suivi les troupe» 
françaises en Wlé, tut considéré comme dis
paru pendant sept ans et gui vient enfin 
d'être rendu à sa famille, dont le père, M. 
Devrièze Albert, est entrepreneur à Bruay-
(Pas-de-Calais) 

Voici les faits : 
Le jeune Devrièze A lois, avait 11 ans en 

1916 ; le 6 février 1916, voyant passer dea 
troupes françaises, le 135e R. L, il suivit les 
soldats, resta avec cette unité quelques 
jours puis, complètement égaré, il fut re
cueilli par le 6e d'infanterie et adopté pac 
un capitaine, le marquis de Gromèree, qui 
le conserva jusqu'en fin 1917. Pendant ca 
temps, la famille fit opérer de multiples dé* 
marches, mais sans résultat, l'enfant 
n'ayant pu déclarer son identité & ceux qui 
l'avaient recueilli. 

A Verdun, alors qu'il était avec le régi
ment, il tomba malade et M. le comte ds 
Lascazes, sénateur de la Lozère, le conduit 
ait dans un hôpital de Paris. U fut placé 
ensuite dans une colonie belge, à Choisy-le. 
Roi, puis il se rendit en Belgique en 1920, Il 
apprit & Gand le métier d'ajusteur et il fut 
rappelé par. les Hospices belges de Bruges, 
Le 17 novembre, il s'engagea au 1er génia, 
armée belge, sous le nom de Dahert Louis* 
PauL 

Etant au régiment, il se rendit à NazareUi. 
vers le début de février dernier et là, l 'a» 
pect du pays le frappa et lui rappela qu'il j | 
avait de la famille. Il se rendit chez le bourg
mestre pour découvrir sa grand'mère, mai» 
celle-ci était décédée : cependant, le bourg
mestre et les habitants te reconnurent com
me étant le fils de Devrièze, entrepreneur, 
originaire de ce pays et lui indiquèrent 
l'adresse d'une tante ; Devrièze s'y rendit 
aussitôt et celie-ci s'empressa de télégra
phier la nouvelle & M. Devrièze père, M 
Bruay. On devine la joie de ce dernier qui, 
immédiatement, se rendit a Gand et re
trouva son fils sous l'uniforme belge. L'en
gagement que le fils avait contracté dan» 
l'armée belge fut annulé, M. Devrièze père 
étant naturalisé français. 

Le disparu vient donc de retrouver lea 
siens après sept ans d'abandon et son 
extraordinaire odyssée fait à Bruay l'objet 
de toutes les conversations. 
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GROS LOTS 
VILLE DE P A R I - 1S9S 

Le numéro 3S1.979 esi remboursé par IOU.0W* 
frei.es ; le numéro 218.487 est •'eirboursé osa 
51000 fi Jics ; les 4 numéros suivants sont rem. 
bourses chacun par 10.000 franc* ; 15.573. ibi .88 
30T.373, 433.5S9 ' l e * 4 numéros suivants son» 
remboursés chacun par 5.000 francs : G6X*i, 
839.977, 452.500, 647.493. 

VILLE TE PARIS 1911 
Ce numéro 252.585 est rembourse par 1UU uuu 

francs. — Le numéro 40.S42 est rembourse par > 
10.000 trancs. — Les cinq numéros suivant» " 
sont remboursés chacun uar 5.uuu francs : 
190.790, 297 503 165.975. 431.683. 523 260. 

OBLIGATIONS FONCIERES 1879 

Le numéro 1.099.167 gagne l.UUU.UOO francs. —> 
Le numéro 1153.445 gagne ÎOOOUO francs. — L» 
numéro 374.(d» gagne 25.UU0 fr. — Les deux 
m même suivants gagnent chacun tu.uuo tr. : 
597.R58, 1.675JR. — Les cinq numéros suivant» 
«egnent chacun 5.00" Tancs : I23.W», 355.690k 
109768. 459030, 1.492.738. 

F O N C I E R E ' 1*13 
Le numéro 757.278 gagne 250100 irancs. — La 

mméro 313.336 gagne 250.000 francs. — Les 
deux numéros suivants gagnent chacun a.OUU 
francs ' 572.220. 615.892. 

FONCIERES 1908 
t e numéro 623 315 gam» luU.000 francs. — M 

niméro 786.179 gagne 10000 francs. — Les d u 
ourtéros suivnnls lignent chacun 1.000 fr 
lut m 15I.0Î8, 175.550, 179 292, 290.19*. l.l 
I 154.504, 1.302.485, l.544 902. 136 808. 

• OBLIGATIONS FONCIERES 1SSS 

Le numéro 885455 gagna 100.(100 trancs. - • M 
numéro 119.093 gagne 25 000 francs. — ses stx 

frei.es

